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Lors de sa dernière assemblée générale, le SYNAMAP
a décidé d'élargir son champ d'action à l'ensemble
des acteurs concernés par la protection de l’homme
au travail, en modifiant ses statuts constitutifs.
Aux fabricants et distributeurs d’EPI sont désor-
mais associés tous les professionnels œuvrant
dans le même secteur, en aval ou en amont : pres-
cripteurs, laboratoires d’essai, fabricants et distri-
buteurs de matériaux entrant dans la composi-
tion des équipements, organismes de formations
et consultants spécialisés, ergonomes, etc…

En ouvrant ainsi son syndicat à tous les profes-
sionnels de la protection, le SYNAMAP confirme
son rôle d'interlocuteur privilégié des pouvoirs
publics, des institutions nationales et européen-
nes, des organismes notifiés et organisations
professionnelles et bien évidemment des utilisa-
teurs d'EPI. 

Cette ouverture toute récente nous a déjà permis
d’accueillir la société MAGERI en tant que mem-
bre associé.
Contactez-nous pour toute information com-
plémentaire au 01 47 17 64 36. 

’évolution des risques élargit notre mission
vis-à-vis de tous les publics

À l’image du prochain salon
Expoprotection, le secteur de la
prévention des risques professionnels
couvre un champ de plus en plus
large d’acteurs. Entre fabricants et
distributeurs d’EPI, notre syndicat a
réuni des compétences expertes
dans les domaines de la protection
individuelle des salariés. Nous agissons
auprès des organismes notifiés et
organisations professionnelles ainsi que des pouvoirs
publics, instances nationales et européennes,
mais aussi des entreprises et des utilisateurs. 
Compte tenu des évolutions techniques, régle-
mentaires et plus récemment, des problématiques
associées au développement durable, nous avons
décidé d’associer d’autres intervenants de la

filière “protection de l’homme au travail”.  Une décision
qui a motivé le changement des statuts du SYNAMAP,
voté lors de notre dernière AG.

Sur le plan technique, notre expertise continue
de s’enrichir grâce aux travaux des
Commissions Techniques, en partenariat avec
l’INRS (Institut National de Recherche et de
Sécurité), comme en témoigne l’étude réalisée
par l’IFTH (Institut Français du Textile et de
l’Habillement) présentée dans  "Parole
d’expert". Celle-ci concerne plus précisément
le vieillissement des fibres textiles utilisées
pour la fabrication des EPI. 

Dans ce contexte de changement et d’ouverture, le nouveau
site internet du SYNAMAP offrira un relais d’information
complémentaire, un service "plus" qui renforcera
efficacement notre position d’interlocuteur expert en
protection et prévention des risques professionnels.  
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Plus informatif, plus dynamique, il a été mis en ligne
dans ce contexte de changement et d’ouverture.
Dédié à la protection de l’homme au travail, son
contenu sera fréquemment enrichi et régulière-
ment mis à jour (actualités du syndicat, des sociétés
adhérentes, des salons et événements en relation
avec la protection, des travaux des Commissions
Techniques du syndicat, etc…).
Nous vous invitons à le consulter régulièrement :
www.synamap.fr 

Vous pourrez, entre autres, y télécharger
RÉFÉRENCE, la revue éditée trois fois par an par le
SYNAMAP et trouver de très nombreuses informations.

Si vous venez de découvrir notre revue à l’occasion
d’Expoprotection, et que vous souhaitez la recevoir
r é g u l i è r e m e n t ,
connectez-vous sur
notre site et abonnez
vous gratuitement à
Référence en remplis-
sant le formulaire à
votre disposition.

Un nouveau site internet : évolution oblige !


